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Groupe 1 2 à 3 classes

Groupe 2 4 à 9 classes

Groupe 3 10 classes et plus

Groupe indiciaire des directeurs d'écoles deux classe et plus

 Lorsqu’un directeur d’école est concerné par une diminution de son groupe indiciaire, par suite d’une mesure de carte scolaire, il peut 

bénéficier d’une bonification carte scolaire sur un poste de même groupe indiciaire.
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